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DROITS D’AUTEURS ET CONTRATS TYPES
Les gestionnaires des centres d’artistes ont, parmi les nombreuses tâches qui leur incombent, la responsabilité et le devoir de signer des ententes avec les artistes qu’ils reçoivent que ce soit à titre d’exposants ou encore lors de séjours en résidence. Afin de bien s’acquitter de cette tâche, ils doivent utiliser différents contrats et être au fait des lois en rapport avec ces activités. Les deux principales lois qui régissent ce secteur d’activité sont, la Loi sur le droit d’auteur et la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs (Loi S-32.01). Le RCAAQ a également mis à la disposition de ses membres un certain nombre de contrats types. L’information donnée lors de cette formation permettra de  rappeler aux participants l’importance d’utiliser ces contrats et de se conformer aux lois qui régissent ce secteur d’activités.
Objectifs
Le but de cette formation est de permettre aux gestionnaires des centres d’artistes d’établir correctement les ententes avec les artistes qu’ils reçoivent en ayant les outils et les connaissances nécessaires à leur disposition. Les objectifs à atteindre sont, dans un premier temps, de permettre aux participants d’améliorer leurs connaissances des lois en vigueur et dans un second temps, de prendre connaissance des différents contrats types que sont :

· Le contrat d’exposition

· Le contrat de reproduction

· Le contrat de présentation publique

· Le contrat de performance

· Le contrat de résidence

· Le contrat de publication

· Le contrat de commissariat

· Le contrat de communication internet
Clientèle visée 

Gestionnaires et travailleurs culturels
Formateur  



Gilles Lessard est chef de service en arts visuels, métiers d’art et communications à la Société du droit de reproduction des auteurs, compositeurs et éditeurs au Canada (SODRAC) depuis 2009. Il a été directeur général de la Société de droits d’auteur en arts visuels (SODART) de 2004 à 2008.Il a travaillé durant de nombreuses années auprès de différents organismes culturels comme, La Société des musées québécois, le Musée d’art contemporain, Le Mois de la photo à Montréal. Il a été formateur en droit d’auteurs pour le RCAAQ en 2001-2002 et il a élaboré les contrats types à l’usage des créateurs et des centres d’artistes membres du RCAAQ.
Lieu :
Montréal




Date : Mardi 15 novembre 2011

Date limite d’inscription : 8 novembre 2011


Coûts : 30$ par participant
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FICHE D’INSCRIPTION
Formation de groupe

Titre de la formation : Droits d’auteurs et contrats types 

Nom du formateur : Gilles Lessard

Date et heure : Mardi 15 novembre 2011

Date limite d’inscription : 8 novembre 2011


Durée : 7h

Lieu : Montréal

Coût de la formation : 30$ par personne
	NOM :      
NOM DU CENTRE (le cas échéant) :      
FONCTION :       
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE :      
ADRESSE COURRIEL :      
MODE DE PAIEMENT : argent comptant  FORMCHECKBOX 
   chèque  FORMCHECKBOX 
   ou carte Visa  FORMCHECKBOX 
 ou Master Card  FORMCHECKBOX 
 No.       Date d’expiration      /     
Nom du titulaire :      


Faire parvenir ce formulaire par courriel à formation@rcaaq.org ou par la poste à :
Hélène Sarrazin 

Développement professionnel

Regroupement des centres d’artistes autogérés du Québec / RCAAQ

3995, rue Berri, Montréal (Québec) H2L 4H2

T 514-842-3984

Modalités d’inscriptions : faites parvenir votre paiement au RCAAQ. Aucun remboursement ne sera effectué après la date limite d’inscription. En cas d’annulation de l’activité par manque d’inscription, les participants ayant déjà acquitté leur paiement seront remboursés. 
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